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. . . Cuba.sie. Koweit. . . . Nicoraaua,Nraetia. Norvew , . * te soviewe d Ukrains # . * . . , #e . arolet de reso lutiog 

v le rapport du Group% intergouvernemental charge de surveiller la 
fourniture et la livraison de p&role et de produits pitroliers k l'bfrique 
du Sud I./, ainsi que son rapport interimaire , adopt6 h l'uusaimiti le 
12 juin 1990 21, 

m sa r&solution 44/244 du 17 septembre 1990, par laquelle elle 
. riaffirme les dispositions de la Diclaratfon sur 1.m et 88s cons6quences 

destruetricee en Afrique australe, qu'elle a adopt&e a l'unanimit& h sa seizi&me 
session extraordinaire 31. 

. 
seaelement se8 risolutions sur l'embargo pitrolier coatrti l'bfrique 

du Sud, en particulier la r&olution 44121 H du 22 novembre 1989, 

Reconllaissaet l'importance de l'embargo phtrolier et des autres mesures 
imposcies par la communauti internationale & l'encontre du regime d'gpartheid et 
visant h Blimfner l'avartheid au moyen de &gociations, ainsi que la necessiti de 

~; Pocumen~ officieia _ _ ‘A 

.  

FuDD1em-t No 43 (A/45/43). 
auerani-e-cincwiime m3s~ion, 

21 EM., quarante-ouatriimu session. Sus@iment No 44 (A/44/44/Add.l). 

a/ Resolution S-1611, annexe. 
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pouriruivre 1'applfCatiOn de co6 me6Ure6 tcint qua de6 changsmeat6 profond Ot 
irrker6ible6 no 6eront pa6 mifeatement intervenus , et ayant ir l'eaprit lea 
objectifs de la ticlaration, 

Namk we* 6f certain6 Stat6 exportateurs do pitrole 60 sent engag i 
appliquer un embargo pstrolier centre 1'Afrique du Sud, trks peu de6 principaux 
Etats transporteurs ont fait de m&ma, 

Notant- que l'embargo pktrolier contra l'hfriquo du Sud 
continue a itre violi et que 1'Afrique du Sud, grke h des lacunen tolles que 
l'absence de ligialation efficace, a pu 68 procurer du pitrole et de6 produits 
p&rolis;*s, 

Convaincue qu'un embargo pitrolior efficace centre 1'Afriqua du Sud 
contrfbuerait au succ~s de6 efforto que dhploie la communaut/ internationals pour 
assurer un riglement nigocii et l'av&nement d'une Afrique du Sud unie, non racisle 
et &nocratiqw, 

1. Erend du rapport du Groupe intergouvernemental chargi de surveiller 
la fourniture et la livraison de petrole et de produits p&roliers i 1'Afrique 
du Sud A/ et en fait siennea les recommandationst 

2. Recommande & l'attenti!dn de6 Etats le projet de loi type pour 
l'application effective de l'embargo pitrolier centre 1'Afrique du Sud joint en 
annexe au rapport annuel du Groupe intergouvernemental et 10s invite & envfsager 
d'adopter les principea g&&raux du projet dans le cadre de leurs pratiquea 
juridiques propresr 

. 
3. Prie le Conseil de sicuritd d'intervenir en vertu des 

dispositions pertinentes de la Charte de8 Nations Unfes pour mettre en place un 
embargo efficace sur la fourniture et la Livraison de p&role et de produits 
pkroliers a 1'Afrique du Sud afin d'assurer l'iliminatioo rapide et pacifique de 
l'avartheidt 

4. && tous les Etats, dens l'attento de tea dicfsions, d'adopter des 
mesures ou des dispositfoas lggislatives efffcaces en vue d'6largir la portie de 
l'embargo pkrolier, affn d'asswer la cessation complbte de la fourniture et de la 
livraison de p&role et de produits pkrofiers h l*Afrique du Sud, que ce soit 
directement ou indirectement, et en particulier I 

a) D'appliquer strictement la clause de 1'"utilisateur final" et autres 
restrictions quant b la destination des livraisoas, afin ZL’assurer le respect de 
l'embargot 

b) De contraindre, selon dss modalit6s appropriees b chaque pays, les 
soci&& qui vendaient ou achetaient initialement du p&role ou des produits 
pkroliers h cesser de vendre, revendre ou faire parvenir par tout autre moyen du 
p&role et des prodaits pkrolierv h 1'Afrique du Sud, que ce soit directemeat ou 
indirectement; 

/ . . . 
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cl D'itablir un contr8le rigoureux sur la fourniture de pitrole et de 
produits pitroliers k 1'Afrique du Sud par 10 biais d'intermkdiaires, de sociitis 
p&r&i&es et de nigociants, en rendant responsable de l'exicution du contrat le 
premier acheteur ou vendeur de pitrole ou de produits pitroliers, lequel aurait 
ainsi i ripondre des actes de con partiest 

Cl) D'empicher 1'Afrique du Sud d'accider i d'autres sources d'&ergie, 
notsment grhce i la fourniture de matiires premiires, de connaissances techniques, 
d'une assistance financiire ou de moyens de transport: 

0) * D'interdire toute aide i 1'Afrique du Sud de l'm , qu'il s'agisse 
de la fourniture de ressources financikes, de technologie, de matiriel ou de 
personnel pour la prospection, l'exploitation ou la production d'hydrocarbures, 
pour la construction ou l'exploitrtion d'usines de production de p&role h pdrtir 
de charbon ou de gas ou pour l'am&nagement et l'exploitation d'usines produiaant 
des combustibles de remplacement ou des additifs tels que 1'6thanol et le methanol; 

f) D'empkher 1s~ sociit6s sud-africaines de conserver ou d'accroltre les 
parts qu'elles ddtiennent dans des socik6s ou concessions pitroliires situ&es hors 
d'Afrique du Sud; 

g) De faire cesser le transport de p&role et de produits pkroliers ir 
destination de 1'Afrique du Sud sur den navires battant leur pavillon ou CWS 
navires qui, en fait, appartieuneat k leurs nationaux ou h des soci&:is relevant de 
leur juridiction ou qui sont g&is ou affr&k par lesdits nationaux ou losdites 
50ci&&B; 

h) D'itablir un systime de listage des navires - inunatriculis par leurs 
nationaux ou leur appartenant - qui ont d6charg6 du p&role ou de8 produits 
pkroliers en Afrique du Sud en violation des embargo5 impos6s et de dissuader ces 
navires de faire escale dans lee ports sud-africains; 

i) D'imposer des sanctions pinales aux sociitis et aux particuliers qui ant 
violi l'embargo pitrolier et d'assurer une publicit aux affaires darts lesquelles 
des ,poursuites engagies en vertu de ldgislations nationales ont abouti i des 
risultats positifs; 

5) De rassembler, &hanger et. diffuser des informations sur les violations 
de l'embargo pitrolier, notsmment sur les moyens de les emp&her, et d'adopter des 
m%sures concert&es centre les auteurs de ces violations: 

k) De dicourager les navires capable5 de transporter du p&role ou des 
produits pdtroliers qui sent isxnatricul6s par eux-m&meu ou qui appartiennent & 
leurs nationaux ou h des soci&is relevaut de leur juridiction ou sont g&&s par 
ceux-cl, de participer ir des activitia coaduisant & violer l'embargo pitrolier 
-^-a.-- ? I SC-L-..- .a.. P.+.a ..--&- L-...- -I..- --..-a- rL,:,r,rr..A, AC -..*--- .drz b"Yt*-e ,> r.a.**yru YU "WY, bY‘I.~CV CYYY WI" .W.eYULIY .L"y*Y-Yc*.cY YC ""C.cI" UVJY 
adopt&es; 
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5. m lo Groups intergouvernemntal ir faire mi6ux connaitre au public 
l'emhargo pitrolisr centre 1'Afrique du Sud, notamsent en eovoyant ltks mfarions et 
en participant aux confirences et &unions qu'il faudra; 

6. pria le Grnupe intergouvernemeatsl de lui p&enter, 21 8a 
qusrimte-ski&me session, un rapport sur l'application de la p&sent6 r&solution; 

7. w toua lea Etats d'aider le Groupe intergouvernesmntel 6 appliquer la 
prisJnte &solution, notammmt en proposant de8 moyens de x-enforcer le m&xnisme 
chargi de surveiller la fourniture et la livraison de p&role et de produite 
pitroliers i 1'Afrique du Sudt 

8. && le Secritaire g&&al d'accorder au Group6 intergouvernosmntal toute 
l’assistanco qui lui sofa nices88ire pour appliquer la priasnte risolution. 

----- 


